
 
 

 
 

Bagnolet, le 2 octobre 2023 
 
 
 

CSAM budgétaire du 2 octobre 2023 

Enfin des emplois ! Durable ? 
Christophe Béchu, ministre de la transition écologique et des collectivités territoriales 

Agnès Pannier-Runacher, ministre de la transition énergétique 

Clément Beaune, ministre délégué chargé des transports 

Ce 2 octobre 2023, cinq jours après sa présentation en conseil des ministres, les éléments du budget 2024 étaient 
présentés au CSA ministériel. 

 Cette année l’Administration a communiqué en amont de cette instance un dossier de présentation du 
budget 2024 mieux argumenté sur les trajectoires d’effectifs que les années précédentes. 

 Voir le dossier de présentation du PLF 
2024 

Une séance qui a débuté par la lecture d’une déclaration commune intersyndicale pour, entre autres : 

 Rappeler la permanence de l’instabilité liée aux différentes réformes et réorganisations, 

  Interpeller les ministres sur la demande d’un « choc de décentralisation » de la Présidente de la Région 
Ile de France, 

 Rappeler que la question salariale reste entière. 

 Voir la déclaration intersyndicale 
 

Indéniablement, le fait marquant de ce budget 2024 est le retour d’un schéma d’emplois positif, 
avec 760 emplois supplémentaires. 

Le ministre C. Béchu souhaitait l’an dernier (CTM budgétaire 2022) que l’on retienne que le plus important, c’est 
que « nous amorçons la hausse des moyens avant la déclinaison de la planification écologique » et « qu’il s’engage 
à aller chercher les moyens correspondants à l’ambition de cette feuille de route ». 

Mais ces 760 emplois supplémentaires sont à mettre au regard des 5 971 suppressions de postes des schémas 
d’emploi cumulés entre 2014 et 2021 ! 

Si la FSU Ecologie reconnait volontiers une certaine réussite à C. Béchu, cette annonce est bien insuffisante 
pour combler le déficit créé depuis la création de ce grand ministère et faire face aux défis qui nous attendent, 
sans engagement à moyen terme ! La FSU Ecologie réclame un programme pluriannuel de recrutement… 

C. Béchu nous affirme avoir demander beaucoup plus de postes budgétaires et continuera à le faire … tant qu’il 
sera ministre. 

 

Les ministres ont présenté chacun en ce qui le ou la concerne les principaux éléments budgétaires de leur 
périmètre. Mieux qu’une longue présentation, la FSU se gardant bien de risquer de déformer leur présentation, 
nous vous invitons à consulter la présentation sur le site internet du ministère et télécharger le dossier de presse. 

 Télécharger le dossier de presse 

https://snefsu.org/wp-content/uploads/2023/10/Plaquette_presentation_CSAM_-PLF-2024.pdf
https://snefsu.org/wp-content/uploads/2023/10/Plaquette_presentation_CSAM_-PLF-2024.pdf
https://snefsu.org/wp-content/uploads/2023/10/Decla-FO-CGT-CFDT-UNSA-FSU-CSAM-budg-2024.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/projet-loi-finances-2024-10-milliards-deuros-supplementaires-planification-ecologique
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/27.09.2023_PLF_2024-web.pdf
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A noter, ce que vous ne retrouverez pas dans le dossier de presse : 

 Le ministre C. Béchu souligne qu’avec l’effet conjugué du schéma d’emplois positif et des départs en 
retraite, c’est 3 800 nouveaux recrutements qui sont à réaliser en 2024. Il s’agit là d’un vrai défi dans un 
marché du travail tendu. Même si les agent.es expriment leur fierté de travailler dans ce pôle ministériel, 
même si les différents accords signés avec les organisations syndicales sur le télétravail, l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, la lutte contre les discriminations, le handicap et le droit 
à la déconnexion sont des éléments positifs, ce défi nécessite de définir une feuille de route sur 
l’attractivité du pôle ministériel. 

 Concernant la demande de la Présidente de la Région Ile de France d’un « choc de décentralisation », 
pour nos trois ministres, c’est NON ! 

 Concernant l’accidentologie dans les DIR, le ministre C. Beaune parle du déploiement d’un plan ministériel 
renforcé avant la fin de l’année. Un plan qui intègre tous les leviers : formation, sanction, information 
ainsi que l’équipement en nouveaux matériels sur les véhicules d’intervention. 

 Concernant la loi 3DS, il annonce qu’il n’y aura pas de mise en place de l’expérimentation avec les régions 
avant 2025, les conventions ayant pris du retard. 

Dans sa déclaration, la FSU est revenue sur : 

 L’importance particulière de ce budget au regard des annonces sur la planification écologique et de la 
définition de la maquette financière des XII° programmes des agences de l’eau. 

La FSU Ecologie considère qu’une simplification à outrance des redevances et le renoncement à une redevance 
« biodiversité » à hauteur des besoins mettraient gravement en danger le système des agences de l’eau. 

Elle fait également une analyse critique de la planification écologique telle que présentée par E. Macron et E. 
Borne. L’objectif d’une croissance infinie, verte ou non, reste pour nous une erreur. La FSU interroge également la 
faisabilité d’un certain nombre d’objectifs au regard des financements mis en place, à commencer par la 
rénovation des bâtiments publics, ou celle de 40 000 établissements scolaires. 

 Le détail de l’affectation du schéma d’emplois dans les services et établissements publics, 

La FSU Ecologie rappelle l’historique des baisses d’emplois et prend l’annonce de créations de 760 emplois 
comme un désaveu, certes bienvenu mais un désaveu quand même, de la politique menée sous le premier 
quinquennat d’E. Macron. 

Concernant le programme 217 (services de l’Etat), elle regrette le schéma d’emploi négatif pour les services 
support, services ayant été les plus gros contributeurs aux baisses des années précédentes. 

En passant en revue les établissements publics, la FSU Ecologie pointe les efforts encore à faire. En particulier, elle 
met en garde l’administration sur la tentation de la création d’un 12ème parc national sans effectif dédié 
supplémentaire. 

 L’insuffisance du volet salarial de ce budget pour les personnels. 

En faisant la somme de toutes les mesures prises, mesures catégorielles, augmentation de 5 points d’indice 
uniforme et augmentation de la valeur du point au 1er juillet 2023, la FSU Ecologie fait la démonstration qu’en 
moyenne il manque 2% pour compenser l’inflation. 

La FSU Ecologie rappelle que derrière une moyenne se cache de grandes disparités.  Elle rappelle une énième fois 
les énormes disparités entre fonctionnaires et contractuel.les en particulier dans les établissements publics. 

La FSU Ecologie en appelle au ministre pour défendre ces agent.es auprès du Budget et en interministériel pour 
en finir avec le diktat de Bercy. 

 Voir notre déclaration FSU complète 

https://snefsu.org/wp-content/uploads/2023/10/20231002_declaration-CSAM-budgetaire.pdf
https://snefsu.org/wp-content/uploads/2023/10/20231002_declaration-CSAM-budgetaire.pdf

